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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article 10 permet a des agents, autres que les agents de contréle agréés et assermentés, de la
CNAM, de la MSA, de la CAF et des services départementaux en charge du RSA, d'effectuer les
demandes nécessaires aux vérifications dont ils ont la charge. La Défenseure des droits a souligné
que cette disposition, compte tenu de la nature des informations qui seront recueillies et de
lI'ingérence dans la vie privée qui en résultera, s'avere insuffisamment encadrée. Telle est la raison
pour laquelle les auteurs de cet amendement souhaitent la suppression de cet article.
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